
COMMUNIQUE DE PRESSE

Lons-le-Saunier, le 18 janvier 2022

ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS DES PERSONNELS DE SANTÉ 
INDISPENSABLES À LA GESTION DE LA CRISE

Les personnels de santé indispensables à la gestion de crise ont la possibilité dès à présent
de signaler leur besoin s’agissant de la garde de leurs enfants de moins de 16 ans sur le site
monenfant.fr

Ce dispositif,  géré  par  la  Caisse  d’allocations  familiales,  s’adresse  aux  personnels  dont
l’accueil des enfants par les moyens habituels n’est plus possible du fait de la COVID19. 

Les  professionnels  prioritaires  se  présenteront  auprès  du  mode d’accueil  qui  leur  sera
indiqué, munis de leur carte professionnelle de santé (CPS) ou d’une fiche de paye avec
mention du service employeur. 

Ci-dessous la liste (en date du 6 janvier 2022) des personnels de santé et du médico-social
indispensables à la gestion de la crise : 

• Tous les personnels des établissements de santé ;

• Les  biologistes,  infirmiers  diplômés  d’Etat,  médecins,  pharmaciens  et
préparateurs en pharmacie, sages-femmes, ambulanciers ;

• Tous les professionnels et bénévoles de la filière de dépistage (professionnels en
charge du contact-tracing, centres de dépistage, laboratoires d’analyse, etc.) et de
vaccination (effecteurs comme personnels administratifs) ;

• Tous les personnels des établissements et services médico-sociaux : EHPAD et
EHPA  (personnes  âgées)  ;  établissements  pour  personnes  handicapées  et  d’aide
sociale à l’enfance ; services d’aide à domicile pour personnes vulnérables ; services
infirmiers  d’aide  à  domicile  ;  lits  d’accueil  médicalisés  et  lits  halte  soins  santé  ;
appartements  de  coordination  thérapeutique  ;  CSAPA  et  CAARUD  ;  centres
d’hébergement pour sans-abris malades du coronavirus.

Le préfet du Jura remercie la mobilisation de l’ensemble des personnels engagés dans la
gestion de la crise sanitaire. 
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